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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE EXCEPTIONNELLE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 15 DECEMBRE 2025, à 19H00 
 
 
 

Lieu de la réunion : Salle du Conseil Municipal en mairie 
 
 
 
 

 
Ordre du jour :  

 
- Décision du conseil municipal sur le maintien dans la fonction d’un adjoint au Maire, après retrait de 

sa délégation, 
- Détermination du nombre d’adjoints au maire, 

 
 

BOHARS,  
Le Maire, Armel GOURVIL 

 


